
 

 

 

Avis public 

Séance extraordinaire du 20 avril 2026 

 
Avis public est par la présente donné par le soussigné, greƯier de la Ville de Saint-Tite, 
qu’une séance extraordinaire du conseil municipal sera tenue le lundi 20 avril 2026, 
à 19h00, à la Salle du conseil de l’hôtel de ville, 540, rue Notre-Dame, Saint-Tite 
(Québec) G0X 3H0. 

Les sujets suivants seront abordés : 

 Demande d’usage conditionnel pour le 521-531, rue Notre-Dame dans le 
cadre des Courses du P’tit Shérif 2026 afin de tenir des productions musicales 
extérieures en dehors d'un événement spécial décrété par règlement du 
conseil; 

 Octroi d’un permis pour la tenue des événements spéciaux Courses du P’tit 
Shérif 2026; 

 Conclusion d’une entente de visibilité quant aux Courses du P’tit Shérif 2026; 
 Octroi d’un permis pour la tenue des événements spéciaux Gymkhana et 

Gymkhana + rodéos dans le cadre des finales de l’IPRA 2026; 
 Demande de dérogation mineure pour la propriété située au 921 chemin du 

Lac-à-la-Perchaude;  
 Demande de dérogation mineure pour le lot 4 443 064 (coin Marchildon et 

Sainte-Cécile); 
 Demande d'usage conditionnel pour le 375, rue Adrien-Bélisle dans le cadre 

de la fête de la Saint-Jean-Baptiste afin de tenir une production musicale 
extérieure en dehors d'un événement spécial décrété par règlement du 
conseil; 

 Demande d’usage conditionnel pour le 375, rue Adrien-Bélisle dans le cadre 
des Voix de chez nous afin de tenir des productions musicales extérieures en 
dehors d'un événement spécial décrété par règlement du conseil; 

 Demande d'usage conditionnel pour le 411, rue du Couvent afin de tenir des 
productions musicales extérieures en dehors d'un événement spécial décrété 
par règlement du conseil; 



 Demande d'usage conditionnel pour le 411, rue du Couvent afin de tenir des 
productions musicales extérieures pendant les événements spéciaux 
décrétés par règlement du conseil; 

 Demande d'usage conditionnel afin de pouvoir exercer un usage de la classe 
« publique », sous-classe « institutionnelle » dans la zone 119-Ca (548-552 rue 
Notre-Dame); 

 Adjudication du contrat pour les travaux de pavage ponctuels pour l'année 
2026 (appel d'oƯres 2026-03-02) à l'entreprise Jeannine Pelletier inc. pour la 
somme de 121 068,68 $ taxes incluses; 

 Octroi d'un contrat de gré à gré de services professionnels à Pluritec Ltée pour 
la réalisation de l'ingénierie préliminaire pour le projet de prolongement des 
infrastructures d'eau potable, d'égout sanitaire et d'égout pluvial de la 2e 
Avenue pour un montant estimé à 30 500$ taxes en sus; 

 Dépôt du bilan annuel de la qualité de l'eau potable pour la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2025; 

 Dépôt du plan d'action en présence de cuivre et de plomb dans le réseau 
d'eau potable; 

 Autorisation au Festival Western de St-Tite inc. de vendre des boissons 
alcoolisées aux Grandes Estrades le 16 mai 2026 entre 20h et 23h et le 17 mai 
2026 entre 13h et 16h 

Une période de questions portant uniquement sur les sujets abordés lors de la 
séance extraordinaire se tiendra à la fin de la séance. 

 

Saint-Tite, ce 17 avril 2026 

 

 

Me Simon Parisé, 

GreƯier  

  



 

Certificat de publication de l’avis public 

Je, Simon Parisé, greƯier de la Ville de Saint-Tite, certifie par la présente que j’ai 
aƯiché le présent avis public concernant la séance extraordinaire du 20 avril 2026 
sur le babillard présent à l’hôtel de ville, 540, rue Notre-Dame, Saint-Tite (Québec) 
G0X 3H0 ainsi que, conformément au Règlement numéro 472-2019 déterminant 
les modalités de publication des avis municipaux de la Ville de Saint-Tite, sur le site 
Internet de la Ville, en date du 17 avril 2026. 

 
 

Ce 17 avril 2026 

 

 

Me Simon Parisé, 

GreƯier 


